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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La treizieme reunion du ComittS regional africain de coordination pour 1'integration de la femme au
dSveloppement (CRAC) s'est tenue a Addis-Abeba, au siege de la Commission economique pour VAfrique du
9 au 11 avril 1992. '

2. Sur les 15 Etats membres du Comite\ 11. ont particip^ a la reunion : Algene, Burundi Congo Namibie
Niger, Nigeria, Ouganda, Republique centrafricaine, Rwanda, Zaire, Zambie et Zimbabwe en tant que president
de la douzieme reunion du Comite\ Les Etats membres suivants ont participe" en tant qu'observateurs ; Ethiopie
Gabon, Guinfc et Soudan. Des repr&entants des organismes et/ou des institutions specialises des Nations

(UNICEF),_Fonds de d^veloppement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), Haut Commissariat des
Nations Unies pour les rtfiigtes (HCR), Organisation internationale du Travail (OIT) et Fonds des Nations Unies
pour la population (FNUAP). Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales suivantes y
ont egalement pris part en tant qu'observateurs : Organisation de l'unitS africaine (OUA) Comite"
interorgamsations sur les pratiques traditionnelles nuisibles aux femmes et aux enfants et 1'Ethiopian Women
hntrenmnpiirx Accnpiatin-n fF\x/PA\ : *

B. CEREMONIE D'OUVERTURE (point 1 de 1'ordre du jour)

3. La representante du Zimbabwe, pays qui avait assure" la prudence de la derniere reunion du CRAC
a preside" la seance d'ouverture. Elle a souhaite la bienvenue a tous les repr&entants des gouvernements des
organismes des Nations Unies et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales participant
a la tre.zieme reunion du CRAC. Elle a ensuite invite le Secretaire ex^cutif par interim de la CEA M Issa
b.Y, Diallo, a s adresser a la reunion.

4. Dans sa declaration, M. Issa B.Y. Diallo s'est declare" heureux de s'adresser pour la premiere fois aux
membres du Comite regional afncain pour l'integration de la femme au developpement (CRAC) II a ajoute
que les problemes de la femme n'etaient pas raffaire du seul CRAC. II etait important que les questions et les
idees eVoquees par les femmes durant la reunion du CRAC soient portees a Inattention du Comite technique
preparatoire pienier et de la Conference des ministres car les problemes des femmes etaient a present considers
comme un element crucial dans toutes les strategies.

■■• =

Evoquant le role de la femme dans 1'agriculture, M. Diallo a affirm^ que pres de 80% de la population
economiquement active de rAfrique subsaharienne etaient des femmes. II s'est refere a la recente etude
mondiale effectuee par l'Organisation des Nations Unies qui avait montre que le r61e des femmes dans ce
secteur, et en particular dans le domaine de la production vivriere, etait devenu encore plus important ces
dermeres annees. S'agissant de la same, il a indique quel'esperance de vie d'une femme africaine etait estimee
a 54 ans et que les taux de mortalite maternelle en Afrique et en Asie du Sud etaient de plus de 30 fois
supeneurs a ceux des regions deVeloppees.

6. Les politiques de developpement mettaient I'accent sur la croissance axee sur Importation des cultures
marchandes, et les questions concernant le r61e des femmes dans les secteurs non structure et agricole n'etaient
pas priorities dans les programmes des gouvernements. Un autre probleme bien connu tenait au fait que le
travail des femmes ftait sous-lvalue dans les statistiques disponibles et que, souvent, leurs actives dans des
domaines tels que le traitement des recoltes, les petites entreprises familiales, etc. n'etaient pas considers
comme des activity economiques.

Le Secretaire executif a souligne que compte tenu des differents changements en cours sur la scene
Internationale (processus de mondialisation rapide de I'economie mondiale, demoralisation et transfer! de
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technologie etc) la CEA se preoccupait de la formation scientifique et technique des femmes. II a indique que
la Commission elaborait des strategies dans ce domaine et il a exhorte les responsables feminines a encourager

les filles douees a se lancer dans les disciplines scientifiques et techniques.

8 M Diallo a enfin mentionne les dispositions que prenait la CEA en vue de la creation d'une federation
africaine de femmes-entrepreneurs. II a indique que les femmes s'etaient revelees des femmes d affa.res av.sfes

Fecart entre les salaires des hommes et des femmes tot plus grand dans le secteur non structure que dans le
ecteur moderne. Consciente de cette situation, la CEA etait determinee a faire tout son possible pour fa re
avancer les interets des femmes africaines. II etait done n&essaire de traveler mam dans la mam dans cette
entreprise. En conclusion, M. Diallo a souhaite aux participants un plein succes dans leurs travaux.

9 La Presidente sortante a remercie M. Diallo de sa declaration et en a resume brievement les principaux
aspects avant de presenter son rapport a la treizieme reunion du CRAC. Hie a declare que c tot grace k
1'appui du gouvernement note, des autres Eta.s membres et de la Commission econonuque pour I'Afr.que que

le CRAC avait pu accomplir ce qu'il avait fait.

10 La Presidente sortante a rappele aux membres 1' importance du CRAC et de son r61e dans la coordination
des programmes sous-regionaux relatifs a l'integration de la femme au development, dans 1 examen et
f'/valX de activity menees dans la region, ainsi que dans la mobilisation des resources pour 1 execution
des programmes convenus aux niveaux regional et sous-regional. Pour que le Com.* pmsse assumerpinemen
son role il fallait proceder a un echange bilateral deformations et de donnees d'expenence et ve.ller a ce que
les representantes aux reunions du CRAC continuent d'etre bien intormees.

11 Evoquant les mdcanismes nationaux, la Pr&idente sortante a dit quMl ftait encore extremement necessaire
de faire en sorte que les mecanismes en place permettent d'atteindre les object.fc pour Usque . ds avaient M
crefe et queleurs realisations devaient etre envisages dans le contexte d'une coordmat.on et d une consulsm
nermanentes et efficaces avec le CRAC. Evoquant la Declaration d'Abuja, elle a soul.gne qu'.l mcombait aux
EZe^tLnrie faire le point sur les'progres accomplis dans ,'execution de .a Declara^,.o» de la
Conference preparatoire rigionale et de la Conference mondiale qui devatent se temr respect.vement en 1994
et 1995 Ch'aque Etat membre devait dresser le bilan de ses r&.isations e, de ses echecs^ Un tel b. ar. devravt
perme«re a chaque Etat membre et a 1'ensemble de la region de determiner les modifications a apporter
Lentuellement aux strategies de facon a tenir davantage compte des problemes des femmes.

12 La Presidente sortante a mis l'accent sur l'integration des questions interessant les femmes dans les plans
de developpement nationaux, dans des domaines tels que l'agriculture, la product.on vivritee, a m,se ai.pom
de Stogie, et les aspects des questions environnementales e, de developpement qu, reveten un mt^t pour
les femmes II fallait accorder une attention particuliere a cette quesMon dans 1 opt.que de la Conference

r^gionale et des preparations menses a cet effet.

13. En conclusion, la Presidente sortante a informe les membres du CRAC des^^™ P««*^ ^"f

convenu a la reunion du CRAC d'avril 1991, et indique que les rapports de ces reunions etaient inscr.ts a 1 ordre
™u jour de la reunion en cours. Enfin elle a reaff.rme 1'appui apportS au Zimbabwe durant son mandat et
souhaite au bureau nouvellement elu un plein succes dans sa tache.
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14. Sur une autre note, le Secretaire exScutif par interim de la CEA, M. Issa B.Y. Diallo, a ports' a la
connaissance des repr&entantes Ies deux idees qui, de 1'avis de la Commission, rev&aient une importance
particuliere pour la promotion de la femme. II a souligne la necessity de creer une federation africaine des
femmes-entrepreneurs ainsi qu'une banque africaine pour Ies femmes. Les pays s'&aient rendu compte que Ies
femmes faisaient partie inte"grante des ressources humaines qu'il fallait redeployer. Nombreuses etaient les
femmes qualifiers en competition sur le marche du travail, d'ou la ne'cessite' de poursuivre le deploiement des
ressources humaines.

15.^ S'agissant de la creation d'une federation des femmes-entrepreneurs et de la mise en place d'une banque
africaine pour les femmes, le Secretaire executif par interim de la CEA a indique" qu'il fallait trouver les moyens
de concr&iser ces idees. II a indique" que ces idees etaient viables et pouvaient etre mises en pratique et que les
femmes devaient en etre l'eiement moteur par le biais des structures nationales, sous-rationales et regionales
d'entrepreneurs. En conclusion, il a declare que la CEA ne menagerait aucun effort pour amener les institutions
financiers, notamment la Banque africaine de developpement (BAD) et bien d'autres, a assurer les financements
eventuels et a materialiser ces idees, II a egalement demande instamment aux membres du CRAC d'apporter
une contribution en traduisant ces idees en mesures concretes et de rechercher Ies voies et moyens d'obtenir des
rpecniir-«a■ArS'KQMiWga

C. ELECTION DU BUREAU DU CRAC (point 2 de Tordre du jour)

16. Apres un long debat sur ce point de I'ordre du jour, les pays ci-apres ont ete eius membres du Bureau :

Nigeria

Republique centrafricaine

Rwanda

Ouganda

Algerie

President

Premier vice-president

Deuxieme vice-president

Premier rapporteur

Deuxieme rapporteur

D. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 3 de I'ordre du jour)

17. Assumant ses fonctions, la nouvelle Presidente du bureau a remercie les membres du CRAC d'avoir eiu
le Nigeria comme president. Avec leur appui, le Nigeria veillerait a la mobilisation de fonds pour la CEA et
I OUA. La Presidente a demande aux membres du CRAC de faire des observations sur I'ordre du jour de la
reunion. Aucune observation n'ayant ete faite, la reunion a adopte I'ordre du jour suivant:

Ceremonie d'ouverture

Election du Bureau du CRAC

Adoption de l'ordre du jour

Rapports au CRAC sur : a) les activites du programme de la CEA relatif a la promotion de la
femme (avril 1991 - avril 1992); b) les reunions de la Commission de la condition de la femme-
c) le Conseil d'admimstration de I'lnstitut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme (INSTRAW) et les consultations avec le Fonds de developpement des
Nations Unies pour la femme (UNIFEM)

Rapport de la reunion speciale d'experts charges d'etudier les modalites de la creation d'une
Association regionale des femmes-entrepreneurs
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6. Rapport des reunions des comitSs sous-regionaux d'integration de la femme au developpement

portant sur les progres realises dans la mise en oeuvre de la Declaration d'Abuja; la situation
des femmes dans le processus de transformation agricole et industrielle dans le cadre du

CARPAS; l'eiection des membres du CRAC et les priories pour les programmes de travail et

les activites sous-re"gionaux des MULPOC

7. Discussion preiiminaire sur la cinquieme Conference r^gionale de la CEA de 1994 en

preparation de la Conference mondiale de 1995

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport

1991- avril 1992") [point 4 a) de 1'ordre du jour]

18. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, une representante du secretariat de la CEA a presente le

document E/ECA/ATRCW/ARCC.X11I/92/3. Elle a en particulier appeie l'attention des participants sur les

difficultes financiers auxquelles s'etait heurte le secretariat dans Implication des decisions de la Conference
des ministres de la CEA concernant l'organisation des reunions sous-regionales du MULPOC, difficultes qui
avaient ete surmontees grSce a 1'aide du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement

de l'Afrique et gra"ce egalement a la Republique centrafricaine, au Gabon, au Nigeria et a la Republique-Unie
de Tanzanie qui avaient fourni les fonds necessaires. L'intervenante a mis en relief le fait important que les

fonds venaient non pas de l'etranger mais des pays africains eux-m6mes.

membres du secretariat de la CEA etait passe de 11 % a 18% grace au travail considerable accompli par l'Equipe

speciale de la CEA sur les femmes, qui avait ete cr<*ee en application de la resolution 715 de la Conference des

ministres de la CEA. Elle a toutefois souligne que la situation demeurait preoccupante et que l'objectif fixe

consistait a atteindre 35% d'ici 1995.

20. La representante du secretariat de la CEA a mis en exergue certaines des activites executees par le
CRAC et par d'autres divisions de la CEA au cours de la periode consideree. Elle a en particulier mentionne

deux etudes de cas sur la contribution des femmes au commerce interieur ainsi qu'une reunion de groupe

d'experts sur les modalites de creation d'une Association regionale de femmes-entrepreneurs. Elle a indique
que les programmes en faveur des femmes ne relevaient pas de la seule reponsabilite du CRAC mais que chaque

division de la CEA avait certaines activites a executer concernant les femmes. Comme exemple, elle a
mentionne l'atelier sur le developpement des moyens en matiere d'entreprenariat dans le domaine des industries
familiales et des petites industries, qui avait ete organise par la Division de l'industrie de la CEA a Kampala
(Ouganda). EUe a informe les participants que le CRAC avait publie un document intitule "principes directeurs

pour 1'incorporation des preoccupations des femmes dans les plans de developpement national". La

s'etait tenue a Nairobi et ou avait ete examinee l'execution d'un projet finance par le PNUD et visant a ameiiorer

la position de la femme dans le secteur non structure. Elle a en particulier signaie qu'au titre de ce projet, la

CEA avait entrepris un certain nombre d'etudes visant a accroitre les donees de base sur la femme dans le
secteur non structure en Afrique et avait publie un document intitule "directives pour ameiiorer les conditions

de travail des femmes dans le secteur non structure".

21. La representante a en outre mentionne le bulletin du CRAC "Update" qui etait publie deux fois par an.

Elle a instamment prie les participants d'examiner les moyens appropri^s pour diffuser ce bulletin dans les Etats
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membres. Dans le cadre des activites de la CEA concernant les femmes, elle a rappeie le "repertoire des
femmes afncaines expertes" qui serait publie dans un avenir proche et qui serait utile aux individus et aux
organisations, notamment les organismes de l'ONU qui avaient un reel besoin de ces informations Une autre

publication ordinaire du CRAC s'intitulait "bibliographies annotees sur la femme africaine dans le
developpement". La representante a mentions les numeros les plus Scents de cette serie qui contenait des
annotations sur les publications portant sur la position de la femme dans l'appareil de l'Etat et aux postes de
direction.

22. En conclusion, la repressentante a fait part aux participants de lf experience du CRAC en matiere d'auto-
evaluation. Elle leur a fourni des informations de base sur cette activity et ses avantages. Elle a en outre fait
des observations sur le projet de programme de travail qui contenait les recommandations formulas par la
Conference des ministres de la CEA, la Conference regionale d'Abuja, la Conference mondiale de Nairobi et
le CRAC. Eile a en particular souligne que pour la premiere fois, la question life a la promotion de la femme
etait devenue un sous-programme distinct, tout a fait autonome dans le programme de travail general de la
Commission economique pour TAfrique.

Avant I'ouverture du debat, la representante a souligne qu'il etait important que les participants, une fois
rentres chez eux, procedent a la diffusion de ['information qui leur etait fournie aux differentes reunions.

24. Au cours des debats, les participants se sont feiicites du rapport etabli par le secretariat de la CEA et
expnme leur satisfaction de constater que le nombre des femmes de la categorie des administrateurs au sein de
la CEA s'etait accru. Cependant, ils ont demande des precisions sur les activites entreprises par la CEA dans
le domaine des soins de sante aux femmes, sur les moyens de faire participer les femmes au processus macro-
economiaue et de Irs int^.orpr Hanc Ipc ctrnnhimc m-iwn.^nnn«;A,,^ „: : i i .

s. Ils ont en outre exprime le voeu de voir la CEA
realiser davantage d'etudes sur les obstacles a Implication des decisions et resolutions et sur les contraintes qui
se posaient dans le domaine de Integration des femmes au processus de developpement. Certains participants
ont demande aux representants de la CEA de preciser les actions que la CEA envisageait.de mener quant a la
prise en compte des interets des femmes dans la planification, car ie processus de demoralisation dans de
nombreux pays africains semblait poser aux femmes plus de deTis que par le passe. La representante du Nigeria
parlant des mecanismes nationaux, s'est inquietee de leur viabilite, etant donne que la situation politique dans'
les pays avait tendance a changer souvent et tres rapidement. Elle a egalement souiigne Ies avantages de 1'auto-
evaluation et a souhaite que des experts soient formes pour entreprendre cette activity. On a en outre souligne
qu'il etait necessaire d'apprendre aux femmes comment utiliser les ressources fournies par les donateurs et que
parallelement, les femmes ne devraient pas etre trop tributaires de I'aide exterieure du fait que de nos jours
Fattentton de la communaute mondiale etait detournee de 1'Afrique vers d'autres regions.

25. La representante de l'OUA a parie du r61e important que l'OUA pourrait jouer a diverses reunions ou
Ies pays africains sont representes. Elle a souligne la necessite de coordonner les differentes questions que les
representants africains soulevent a ces reunions et a deplore qu'un tel accord n'ait pas && conclu au cours de
la reunion a Vienne de la Commission de la condition de la femme. Elle a en outre souligne que l'OUA etait
la branche politique de l'Afrique mais que le service charge de integration des femmes dans le processus de

? ^el°^rent' rt5cemment cr66 au sein de !'0UA. ferait de son mieux pour travailler main dans la main avec
Ie CARFF de la CEA et avec les gouvernements pour la realisation d'objectifs communs.

La representante de la Namibie a souleve la question des femmes agees et de leur integration dans le
processus de developpement et de planification. Elle a aussi demande aux participants d'aider leur nouveau
service charge de integration des femmes au processus de developpement a determiner le type de mecanisme
national Ie plus indique pour la mobilisation des femmes.
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27 Repondant aux questions et problemes soulev^s, la representante du secretariat de la CEA a souligne
qu;il ftait tres important de ne pas chercher a tout faire a la fois. La CEA s'occupait du probleme de la sante
des femmes, mais seulement en ce qui concerne le r61e joue" par les femmes dans 1 &onomie. D autres
organismes tels que l'OMS et l'UNICEF faisaient beaucoup a cet egard, et la CEA joue un rOle dans ce domame
du fait qu'elle abritait certaines ONG telles que le Comite interafricain sur les pratiques tradmonnelles (IAC)
dont le repentant assistait a la reunion du CRAC en quality d'observateur et pouvait fournir des informations
de-taillees sur les activity du Comite. Elle a egalement fait observer qu'en Afr.que on adoptait trop de

, • . __ ■ ^ i * \i»,.*av at n.i» rott* nh«Prvatinn valait p<™ «pii]p.mp.nt nnur les

resolutions du CRAC mais aussi pour les decisions d'autres organismes.

resolutions.

28 Intervenant sur le meilleur type de mecanisme national a mettre en place pour l'intigration des femmes
au'processus de developpement, la representante de la CEA a souligne" que de nombreuses organisations de
femmes dans les pays africains *aient geneialement affixes a des partis polities et qu dies sombraiem avet
ces partis. Elle a rapped les decisions du MULPOC de Lusaka tendant a ce que la CEA realise une e*tude
globale sur la maniere d'utiliser la d^mocratisation pour faire avancer les inter&S des femmes.

29 La repr^sentante de la CEA a promis de tenter d'organiser, a l'intention des femmes africames des
programmes de formation aux techniques d'auto-evaluation mais a prig les participants de lu. faire part de leurs
idees sur la meilleure facon d'organiser ces programmes et d'indiquer a qui ils devaient s adresser. Parlant du
service de l'OUA charge de 1'integration des femmes dans le processus de developpement, elle a sonligne que
c'etait grace aux efforts considerables deploy^ par le CRAC que ce service avait finalement vu le jour et qu »l
importait pour le CRAC d'en suivre Involution et de le renforcer.

30. S agissant de la participation des femmes au processus ae pns^

a souligne" que ce n'^tait pas la la seule voie possible et qu'une autre

de faire appel aux hommes qui &aient determines a assurer la promotion de la femme.

RAPPORT SUR LA REUNION DE LA COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME (point 4b de

l'ordre du jour)

31 Presentant le document E/ECA/ATRCW/ARCCXIII/92/4, le repentant du secretariat a fait savoir

que la 36eme session de la Commission de la condition de la femme, tenue a Vienne du 11 au 20 mars 1992,
avait ae consacree, entre autres questions, aux themes priorities de I'egalite", du developpement et de la paix.

32 Concernant le theme de regalite\ la Commission avait reconnu les recentes realisations en termes de
justice des lois, notamment 1'abolition des dispositions discriminatoires dans les legislations existantes et
l'introduction de modifications correspondantes et de nouvelles lois anti-discriminatoires dans differents aspects
de la vie Cependant, dans la pratique, la discrimination persistait et les femmes continuaient a en souffrir. A
cet egard, il fallait veiller en permanence a 1'application des lois par le biais des appareils legal et judiciaire.

33 S'agissant du theme du developpement, la Commission s'elait penchee sur la question des femmes vivant
dans une extreme pauvrete: integration des problemes de la condition feminine a la planification nationale du
developpement A cet egard, le representant du secretariat a attire l'attention des parttcipants sur les pnncipes

d'action eiabores par le CARFF, concernant les modalites de la prise en consideration des problemes de la
condition feminine dans les plans nationaux de developpement, a l'intention des planificateurs, des decideurs
et des mecanismes nationaux afm de les guider dans la definition des politiques generales.
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34. S'agissant du theme de la rjajx, Taccent avait porte sur la participation des femmes sur un pied d'egalite"
avec les hommes a tous les efforts de paix, y compris la prise de decisions au niveaux national et international
de facon & permettre aux femmes de contribuer a la resolution des conflits, a la definition des politiques de
secunte et a la mise en place de systemes democratiques. II etait important que le CRAC examine le rSle que
les mecanismes nationaux, les femmes ayant acc&s & la prise de decisions et les organisations feminines pouvaient
jouer dans les efforts visant h promouvoir la paix.

35; U femme et Tenvironnement: Ici, on avait insiste sur le lien etroit existant entre la condition feminine
pf 1p WMp fontr-il Aa« f^rnnnac Hone 1«i <tqo*-;^« «f 1- ™:«™ — ..„! j_ d-._ _• . ,, ....

„ _. „.. „, „„ , wuTiiuuuwHiwii. ii avail cic uusclvc quc

otection et a la preservation de l'environnement n'avait pas 6t6 suffisamment reconnue
ni appreciee a sa juste valeur. On avait souligne que les femmes devaient partager et suivre avec un grand int^rdt
leS aCtiVlt^S ftnlTP.nricpe 311 nit/pan notlnnnl on .n,« An !„ r*~-CA j_. ir_,> .. -wt • ...

le developpement qui se tiendra au Bresil en juin 1992, ainsi que les recommandations qui sortiraient de cette
conference et veiller a ce que les decisions concernant I'environnement et interessant les femmes soient
apphquees et suivies d'effet.

36. II avait ete note que la quatrieme Conference mondiale, prevue en 1995, coinciderait avec le
cinquantieme anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, le vingtieme anniversaire de I'Annee
Internationale de la femme et le dixieme anniversaire des Strategies prospectives de Nairobi. A cet egard la

de I incidence des bouleversements en cours aux niveaux international, regional et national, notamment la
demoralisation et revolution sociale et economique. Les travaux preparatoires de la Conference commencaient
a une periode de nouvelles perspectives et de nouveaux defis mais egalement a une periode de nouvelles menaces
pesant sur la promotion de la femme. Cette Conference offrirait done l'occasion de faire ressortir la relation
entre la promotion de la femme et les questions politiques, economiques et sociales liees a l'epanouissement des
societes et des collectives.

37. II faudrait prevoir parmi les mesures a prendre une vaste campagne d'information sur la Conference et
1 elaboration d'une plate-forme d'action.

38. La Commission avait decide que la Conference mondiale se tiendrait a Beijing (Chine) du 4 au 15
septembre 1995. Le CRAC a pris note du rapport.

romotion de la femme (INSTRAW) (point 4 c) de l'ordre du jour)

39. Rendant compte de la douzieme session du Conseil d'administration de l'lnstitut international de
recherche et de formation pour la promotion de.la femme, la representante du secretariat a informe les
participants des activites de Tlnstitut pendant Tanned en cours. Les travaux realises en faveur de 1'ameiioration
HpC Ctltictiniini af /Ian !<ul!aBk»»a ^_ j.Z 1I-_ _l . ■ r

particulier pour Ja LEA. h Institut dans ce programme s'attaquait au probleme tres vieux de l'invisibilite de

la femme dans les systemes de statistiques. Les activites de l'lnstitut pour 1'amelioration des statistiques sur la
femme dans le secteur non structure £taient un volet du projet interinstitutions de la CEA intitule "amelioration
du rdle de la femme africaine dans la production et la gestion du secteur non structure". L'lnstitut avait eiabore

dans l'industrie, le commerce et les services dans le secteur non structure en Afrique et synthesed'etudes pilotes
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sur la compilation de statistiques sur Les femmes dans i'industrie, le commerce et les services dans le secteur

non structure").

40 Avant la publication de ce guide, des ateliers avaient &6 organises pour sensibiliser davantage aussi bien
les utilisateurs que ies producteurs de statistiques en Afrique a Importance des statistiques sur le secteur non

structure dans la planification globale et les politiques.

41 D'autres debats ont porte sur la question life a la sous-utilisation des statistiques disponibles ainsi qu'aux
lacunes et aux erreurs dans les statistiques disponibles sur la femme. A cet egard, la representante a souhgne

... . .... . *i *:~n ♦ ..- iao o^ticfinu^c pr la rprhp.rr.he sur la femme. etait certes

I la disposition des Etats membres mais que tres peu de requeues lui avaient te adressees pour des statistiques

ou des travaux de recherche.

42 La reunion a en outre && informee que l'lnstitut avait entrepris des etudes sur 1'utilisation du temps :
de'telles Etudes etaient de par leur nature fondles sur le sexe et permettaient d'examiner des questions aussi
variees que la gestion et 1'utilisation du temps et de l'espace, les organisations femm.nes, etc. La collecte de
donneespermettrait de couvrir une bonne partie des differentes activites des femmes. L Institut avait egalement
elabonS un repertoire informatise d'experts, une base de donnees bibliographiques informatisee et un repertoire
informatise d'organismes s'occupant de questions relatives a rintegration de la femme dans le processus de

dSveloppement.

43 En ce qui concerne le rapport d'UNIFEM, le representant de la CEA a inform^ le Comite des
consultations entre la CEA et UNIFEM, avant de souligner la necessite d'une collaboration plus dtrorte entre

ces deux organisations. Le Comite' a pris note du rapport.

des femmes-entrepreneurs (point 5 de l'ordre du jour)

44 Le rapport de la reunion susmentionnee tenue a Nairobi du 22 au 25 octobre 1991 a ete pr6sente par
la representante du secretariat. Elle a donn6 un apercu de la situation des femmes-entrepreneurs en Afrique,
soulignant leur role dans le developpement economique global. Elle a mis en lunuere un certain nombre de

par des femmes, la concentration des entreprises de femmes dans le meme domaine d activ.te - ce qui provoqua.t

une concurrence acharnee - la rivalite entre les femmes professionnelles et les femmes-entrepreneurs. Elle a
reconnu que la majority des activity se retrouvaient dans le secteur non structure, meme s »1 pr^c.sa.t que
certaines femmes s'Oaient lances dans les industries manufacturieres. En outre, davantage de femmes devra;en

. . .:-j *-!— i „ ^^^dti ho/-^ncfifupr im orniinft ^.connmiQue solide etait

devenue Svidente, tent donn^ que les femmes avaient besoin d'un cadre qui pu.sse cr6er un eny.ronnemen
propice aux activity des femmes-entrepreneurs. Ce groupe contribuerait a favonsar une utaisat.on p e.ne et
entile des femmes-entrepreneurs potencies et les experts ava.ent fortement recommande la forma.on
immediate d'une federation africaine des femmes-entrepreneurs ainS1 que la creation simultanee d associat.ons

sous-r6gionales et nationales.

45 L'exDose- a H6 suivi d'un debat tres enrichissant sur la question. Les membres du CRAC ont apprecie
et pleinement approuve 1'idfc de la creation d'une federation africaine des femmes-entrepreneurs et d une
banque ce qui serait le couronnement de tous les efforts tendant a ameliorer les conditions de vie des femmes.
LesTecon^andations de la reunion d'experts de Nairobi ont ft* approuvees et il a &6 souhgne que certaines
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46. Des questions ont ete soulevees quant a la composition de la federation envisages et ses fonctions,
composition et fonctions qui ne devraient pas faire double emploi avec celles de groupements sous-re"gionaux

ou de groupements e*conomiques existants. II e"tait entendu que les fonctions etaient clairement definies dans les
statuts et que les membres ordinaires de la federation seraient les associations nationales de femmes-

entrepreneurs. II a &e egalement souligne que la federation pourrait s'attaquer a la question de Pimposition,
qui etait une des preoccupations majeures des femmes d'affaires.

47. ^ Au cours de la discussion, la necessite de definir clairement dans le texte des statuts le groupe vise et
le niveau des entrepreneurs en question a ete soulignee. Un groupe se composant du Nigeria, d'UNIFEM et

de la CEA a ete prie de traveller a la definition du profil des femmes-entrepreneurs a admettre dans la
federation, compte tenu de la necessite d'abandonner l'approche protection sociale en faveur de l'approche
economique et de demythifier l'idee d'entreprise, la plupart des femmes travaillant dans le secteur non structure.

48. Le Comite a par la suite adopte la definition suivante qui serait inse^e dans les statuts :

49. "Pour la gouverne des associations nationales de femmes-entrepreneurs, femme entrepreneur dans le
present contexte designe :

i) toute femme s'occupant de la transformation de matieres premieres en produits semi-finis ou
finis utilisables, par exemple l'industrie alimentaire ou la production manufacturiere;

ii) toute femme faisant carriere dans le secteur structure et non structure dans une activite
economique a temps complet;

toute femme qui utilise des aptitudes et des ressources pour la fourniture de services
economiques et sociaux : nettoyage a sec, gestion d'ecole, coifrure, confection, restauration par
exemple;

iv) toute femme passant du secteur economique non structure au secteur economique structure;

v) toute cooperative de femmes entreprenant des activites lucratives et de reinvestissement".

50. II a enfin ete souligne que les femmes devraient voir au-dela de TidSe d'achat et de vente pour se lancer
dans d'autres activites lucratives qui leur permettraient de mettre pleinement en valeur leurs capacites techniques
et leurs potentials.

6a de l'ordre du jour)

51. En presentant le rapport, le repr^sentant de la CEA a fait ressortir les principaux points que la reunion
avait a son ordre du jour, a savoir: les progres realises dans la mise en application de la Declaration d'Abuja,
la situation des femmes dans les transformations agricole et industrielle dans le contexte du CARPAS, les
rapports devaluation des programmes de formation dispenses par le MULPOC aux cadres feminins de la sous-
region de la CEPGL, le rapport interimaire sur la publication n° 7 de la Revue "Femmes et Developpement"
et, enfin, Identification des priorites pour la sous-region.

52. Le representant du secretariat a fait remarquer que des progres avaient ete enregistres dans les trois pays
de la sous-region en ce qui concerne la mise en application de la Declaration. En effet, des progres sensibles
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avaient 6t6 realises principalement dans les domaines de l'education, de l'emploi et de l'acces au credit gr&ce
a l'action des Etats et des associations teminines mais aussi gr§ce aux initiatives privies. La mise en oeuvre
effective de la Convention sur rumination de toutes les formes de discriminations a regard de la femme ne
rencontrait pas de difficult particuliere dans la sous-region, mais it existait encore des textes jundiques
contraires aux intents de la femme, notamment dans le domaine des droits de propiete, de Ph&itage, et de ia

. . _ . , , . ■ __ t :■._:._* —1.,= nrn^An iffanti/Mi Hone Is cnn c-rt^ainn fiQiiraient le

renforcement des m^canismes nationaux, la promotion de 1'entreprenariat f&nimn et 1 acces au credit, la

participation des femmes a la vulgarisation agricole, et la circulation de reformation.

53 II a egalement &6 note que la situation des femmes dans les programmes d'ajustement structurel avait
retenu l'attention des pays de la sous-region et que des mesures avaient &6 prises en vue d'attenuer les effets
negatifs de l'ajustement sur notamment l'emploi et les activity generatrices de revenus. Ces mesures
s'inscrivaient dans le cadre des programmes relatifs aux dimensions sociales de l'ajustement. A ce sujet, la sous-
region a exprime- le souhait que des mesures d'alerte soient envisages pour pallier les effets des PAS sur les

femmes.

54 S'agissant de revaluation des programmes de formation dispenses par le MULPOC, la sous-region avait
demande" plus de rigueur dans les programmes. Pour le cas de la publication de la Revue "Femmes et
Developpement", un certain nombre de mesures avaient &€ avancees en vue d'assurer la continuity et une large
diffusion de la Revue. Les priorit6s retenues pour la sous-region etaient axees sur les points suivants :

Coordination du programme IFD au niveau du MULPOC,

Formation et information,

Population, sante" et nutrition,

Renforcement des me"canismes nationaux d'IFD, et

Desaggregration des statistiques.

55 Les repr^sentants du Rwanda et du Burundi ont apporte des complements d'information aux rapports

de leurs pays. C'est ainsi qu'il a €t€ note que le Burundi avait adoptt* en mars 1992 une constitution qui donnait
le droit de propri&e" a tous les citoyens sur un pied df6galit6. S'agissant du Rwanda, le prochain gouvernement

pluraliste comporterait un ministere de la famille et de la promotion de la femme qui contribuerait a renforcer
l'action men^e jusque-la par d'autres m^canismes. Le Programme national d'action sociale du Rwanda mettait
l'accent sur l'enseignement, 1'empioi et l'accfes des femmes au credit, tandis que l'Association nationale du

Rwanda donnait la priority a la s^curite alimentaire et a reducation.

56. Au cours des discussions, il est apparu que des pays des autres sous-regions avaient du egalement
recourir au systeme de double vacation au niveau de l'enseignement primaire pour permettre 1'inscription d'un

grand nombre d'enfants.

57. Le CRAC a pris bonne note de la nouvelle composition du bureau du Comite sous-regional, a savoir:

le Zaire, President; le Burundi, Vice-president et le Rwanda, rapporteur. Le CRAC a egalement pris note du
rapport et des recommandations du Comite sous-regional d'integration de la femme au developpement.

Rapport du MULPOC de Lusaka (point 6b de l'ordre du jour)

58. Presentant ce rapport, le representant de la Zambie, rapporteur du MULPOC, a declare que les Etats
membres du MULPOC se preoccupaient essentiellement de la crise alimentaire, tel qu'indique au paragraphe

8 du rapport.
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9. S'agissant de la Declaration d'Abuja, les participants ont, dans leurs exposed respectifs, aborde la

question des progres qui avaient ete accomplis dans Implication de la Declaration ainsi que les problemes

rencontres a cet egard.

60. L'initiative de la ZEP, a savoir leur programme relatif a Fintegration des femmes au processus de

developpement, a egalement ete examinee. Le representant de la ZEP avait pre"sente le programme et demande

aux Etats membres du MULPOC d'approuver cette initiative. Le representant de la Zambie a exprime 1'espoir

que le CRAC approuverait aussi l'initiative.

61. Le representant de la Zambie a, pour conclure, donne lecture de la resolution qui avait ete adoptee par

la reunion. II a en particulier attire Pattention sur certains paragraphes du dispositif concernant :

a) la relance du programme du MULPOC pour I'integration de la femme au processus de

developpement, qui donnait de moins en moins de resultats en raison en partie de problemes budgetaires et en

partie a cause de l'effondrement de nombreux mecanismes mis en place en faveur des femmes, effondrement

du aux changements politiques intervenus dans la region;

b) la necessite de defmir des priorites en ce qui concerne rapplication de la Declaration d'Abuja

dans la mesure ou de nombreuses strategies avaient ete proposees mais n'avaient pas ete applique"es du fait que

les priorites n'avaient pas ete defmies;

c)
membres.

la necessite d'intensifier l'echange d'informations entre le bureau du MULPOC et les Etats

62. Enfin, l'intervenant a informe le Comite" de la composition du nouveau bureau eiu lors de la reunion du

MULPOC de Lusaka :

Ouganda :

Namibie :

Zambie :

Le Comite a pris acte du rapport.

President

Vice-President

Rapporteur

63. En presentant ce rapport, le fonctionnaire du secretariat a indique que les travaux de la reunion avaient

porte sur :

a) l'examen des progres realises dans la mise en oeuvre de la Declaration d'Abuja;

b) l'analyse de la situation des femmes dans les secteurs agricole et industriel dans le contexte du

Cadre africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel (CARPAS);

c) la definition de nouveaux domaines prioritaires pour les programmes en faveur des femmes dans

la sous-region;

d) I'eiection des membres du Comite regional africain de coordination pour l'inte'gration de la

femme au developpement.
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64. S'agissant des progres revise's dans la mise en oeuvre de la Declaration d'Abuja, l'intervenant a indique"

qu'il ressortait des rapports nationaux et des debats que des efforts avaient e"te" faits par les Etats membres dans

les domaines ci-apres :

a) En matiere d'&Iucation et de formation, les femmes acque"raient des competences techniques et

le taux de scolarisation des filles avait augment^ a tous les niveaux de 1'enseignement bien que de nombreuses

filles abandonnent les Etudes au niveau des classes terminales pour diverses raisons. Cependant, au niveau de

l'^ducation des adultes, les rapports faisaient toujours e"tat d'un taux e'leve' d'analphab&isme dans la plupart des

pays.

b) S'agissant de 1'emploi des femmes dans le secteur moderne, des efforts avaient £t£ de"ploye"s pour

faciliter l'acces des femmes aux postes cle"s. Dans le cas de la C6te d'lvoire par exemple, il a 6t6 indique" que

le pays comptait trois femmes ministres, huit femmes de"pute"s et cinq femmes maires. Toutefois, dans la plupart

des cas, les mesures prises en vue d'ame"liorer la situation de la femme dans le secteur de 1'emploi n'ont pu

atteindre les objectifs fixers dans la Declaration d'Abuja,

c) Dans le domaine de la loi et de la legislation, des changements sont intervenus dans certains cas

en ce qui concerne le mariage et l'acces au credit. Dans ie cas du Burkina Faso par exemple, il a &£ indique"

que le pays avait adopts les textes relatifs a la re"forme agraire et fonciere reconnaissant le droit des femmes de

poss&ler des terres tant dans les zones rurales que dans les zones urbaines. Certains pays avaient adopte" un code

de la famille traitant du mariage et du divorce.

d) Dans les secteurs agricole et industriel, la plupart des pays ont indique" que plus de 80 % des

femmes menaient diverses activity agricoles telles que la transformation des produits agricoies alors que la

proportion de femmes ope"rant dans Ie secteur industriel e*tait encore tres faible et que celles-ci e"taient confines

dans des emplois re"pe"titifs mineurs. Les femmes se limitaient largement au secteur des petites industries oil elles

pouvaient mener des activity's telles que la transformation alimentaire, la fabrication de savon, 1'extraction d'huile

ve"ge"tale, 1'artisanat, etc..

Difflculte's et nroblemes rencontre's

uj. Bien que des progres aient 6t6 revise's dans certaines domaines, les facteurs socio-culturels et la non-

application des lois ont entrave' la mise en oeuvre de la Declaration d'Abuja. Parmi les autres difficulte~s

rencontrees, figurent:

l'acces Iimite" des femmes aux ressources mateYielles comme la terre et aux ressources

financieres, les prejug^s traditionnels qui excluent souvent les femmes des plans et programmes

de de"veloppement;

les techniques traditionnelles de production et les outils primitifs utilises par les femmes;

l'acces limite" des femmes au credit;

1'absence de technologie moderne;

les difflculte's de transport et de commercialisation des produits;

le manque de donne"es precises permettant d'eValuer les activity's des femmes et leur contribution

a t'e'conomie nationale;
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ladeperdition scolaire enregistree au niveau des filles et l'abandon des programmes de formation

par les femmes;

le manque de coordination des programmes en faveur des femmes.

En matiere d'education, de formation, de science et de technique, il aJti indique que des
gnement superieur etaien. octroyees aux filles afin d'accroitre le nombre d'entre elles accedant

SSZJ, C'aait .. cas au MaH et au Niger. *.«■*f^^-^

l'enseignement secondaire a embrasser des carneres dans ces domaines.

b) Des etudes et travaux de recherche etaient men^s en vue d'analyser la situation des femmes dans

diff&ents domaines.

Apres examen de la situation des femmes, la reunion a defmi des priorites pou>
«*>^ _ ^ ^ ^ ^ ^^ ^ r(S^hltion en dix Doints relative au>67. Domaines

les programmes <

materielles, echange d'experiences commerciales, cooi

membres, et application effective des resolutions de Niamey.

Autre question importante ayant ete examinee au cours de la reunion, la reactivation du bureau du
coordonnafeur deTprograrnmes sur la femme et le devdoppement au MULPOC de Niamey. "- r"n a
S adopt&Tcet effet, qui demandait aux Etats membres d'apporter leur aPPu. au programme du MULPOC en

faveur des femmes.

68. A la fin de la reunion, le Comite sous-regional du MULPOC de Niamey a flu le bureau suivant :

Burkina Faso :

Niger

Nigeria

President

Vice-Pr6sident

Rapporteur

Apres cette presentation, le Comity a pris acte du rapport.

Rapport de la r^nion du MUJ-POC de Yaounde" (point 6d de l'ordre du jour)

69 Ce point de Tordre du jour a ft6 pr^sentfi par le Secretaire d'Etat aux affaires sociales de la lUpublique
. , - .-*\ ._ ,ux a~ ,,i,,*_«^i,w* *i rnmi^ snus-r^ffional. Dans sa presentation, le Secretaire

d^Etat a md qu^ quela r&nion s'etait tenue a Yaounde, au Cameroun du 17 au 19 fevrier 1992 avec la
palpation de cinq Etats membres, a savoir le Cameroun, le Congo, la Guinee equatonale, la R6pubhque
centrafricaine et le Tchad.

■

70. Le bureau <5hi pour diriger les travaux 6tait compost du Cameroun a la Pr^sidence, de la Republique
centrafricaine a la Vice-Pre"sidence et du Congo comme rapporteur.

71 Le Secretaire d'Etat a ensuite passe en revue les principals questions soulevees au titre des points a
l'o'rdre du jour et les conclusions issues de la reunion. Au sujet de la mise en oeuvre de la Declaration d Abuja
la sous-region avait enregistre des resultats positifs dans tous les domaines. Un probleme particuher qui mi
ete souligne etait que les recents changements intervenus au Tchad avaient affectf le m&amsme national
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d'integration des femmes au developpement, qui avait 6ti reduit a une direction de la condition feminine au sein
du Ministere de la same" et des affaires sociales.

72. Le Secretaire d'Etat a en outre fait remarquer que les questions relatives a la situation des femmes dans
le cadre du CARPAS et aux besoins spe"cifiques des femmes en matiere de technologies avaient beneficie de .
l'attention voulue. En effet, les pays avaient eiabore des programmes relatifs aux dimensions sociales de
l'ajustement et destined a attenuer les effets n^gatifs de l'ajustement sur les groupes vulne'rables, en particulier
les femmes. La formation d'animatrices a &6 suggeYe"e comme une des mesures visant une meilleure '
participation des femmes aux negociations et a l'execution des programmes de developpement.

73. S'agissant des besoins des femmes en technologie alimentaire, il s'est avere" necessaire de mettre 1'accent
sur rinventaire des technologies de transformation agricole, le developpement des programmes de technologie
en mettant l'accent sur la formation des artisans, la mise sur pied de micro-projets et de programmes de credit
permettant aux femmes d'acque"rir et d'exploiter ces technologies.

74. Les nouvelles priority retenues pour la sous-region etaient les suivantes :

a) la contribution des femmes a la solution du probleme de Pinse'curite' alimentaire;

b) la promotion de I'esprit d'entreprise chez les femmes et des activites generatrices de revenus.
particulierement dans le domaine agro-alimentaire;

c) les femmes et l'environnement.

75. Les recommandations du Comite sous-regional portaient essentiellement sur la prise en compte des
priorites defmies dans les programmes nationaux; l'echange d'information et de donnees d'experience sur la
promotion de la femme; l'organisation de seminaires de formation pour les animatrices des groupements de
femmes du milieu rural; la promotion des'investissements dans les technologies appropriees Ii6es aux activites
des femmes; la condensation de la. Declaration d'Abuja et du Comite sous-regional; enfin, la definition de
nouveaux domaines d'interSt developper I'esprit d'entreprise chez les femmes.

76. Le CRAC a pris bonne note du rapport et du tableau synoptique portant sur les problemes de la sous-
region et les solutions proposees.

77. La representante du secretariat de la CEA a commence par expliquer que la reunion du Comite sous-

regional de l'Afrique du Nord s'etait tenue en 1991. Aussi, la CEA n'avait pas juge necessaire de convoquer
une autre reunion cette annee comme pour les autres sous-regions. Elle a rappeie que jusqu'au mois de Mars

1992, le programme IFD du MULPOC de Tanger avait beneficie d'un appui tres apprecie du Gouvernement
egyptien. En effet, l'Egypte avait detache un expert en promotion de la femme aupres du MULPOC pour
assurer la coordination du programme IFD de la sous-region.

78. Le rapport de la reunion portait sur l'examen des activites de promotion de la femme entreprises par
le MULPOC et le programme 1992-1993. Les activites menees etaient essentiellement une etude relative a la
condition de la femme en Afrique du Nord et une etude du projet sur les guides rurales.

79. Quant au programme 1992-1993, il preconisait-ime intensification des echanges entre pays; une plus
grande participation des Etats membres aux activites de recherche en mettant les donnees existantes a la
disposition du programme.
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80. Le repr&entant de PAlgerie a inform^ les membres du CRAC que le comity des experts du MULPOC

de Tanger qui venait de se re"unir a Addis-Abeba avait ete inform^ des contacts en cours en vue du

renouvehement du contrat de la coordonnatrice.

81. Au cours de la discussion, il a ete note" que le geste louable du Gouvernement e"gyptien devrait servir

d'exemple aux autres pays en tant que mesure de soutien aux programme sous-re"gionaux de promotion de la

femme.

1. Le CRAC a pris acte du rapport.

Note sur la cinauieme Conference regionale de 1994 : Preparation de la Conference mondiale (point 7 de l'ordre

du jour)

83. En pr&entant le document E/ECA/ATRCW/ARCC.XIH/92/6 sur ce point de Pordre du jour, la

repre"sentante de la CEA a brievement fait Phistorique de la troisieme Conference regionale de 1984 sur

Pintegration de la femme au developpement et de la Conference mondiale de 1985. Elle a mentionne les

Strategies d'Arusha et de Nairobi adoptees a ces conferences.

84. Elle a ensuite rappeie les questions cle"s traitees dans ces Strategies et Paccent mis sur des domaines tels

que Pagriculture et la production alimentaire, le developpement industriel et la mise en valeur des ressources

humaines. Elle a egalement rappeie les nombreuses resolutions adoptees aussi bien au niveau regional que

mondial dans lesquelles la mise en oeuvre de ces Strategies etait demandee. Les progres importants realises dans

Papplication des Strategies ont ete mis en lumiere.

85. Lapr&entatrice a egalement rappeie la Conference regionale chargee d'examiner la situation des femmes

africaines a la fin des annees 80, tenue a Abuja (Nigeria) en novembre 1989. Elle a dit que la Conference avait

examine les progres accomplis depuis 1984 et 1985 dans Papplication des Strategies d'Arusha et de Nairobi,

respectivement. L'examen, dans le contexte des Strategies d'Arusha et de Nairobi, a montre que la situation

des femmes s'etait deterioree, en particulier dans la plupart des pays africains ou les crises economiques,

Palourdissement de la dette et les fortes reductions des ressources affectees au developpement social avaient

fortement entrave Papplication des Strategies. A cet egard, elle a indique que la Conference avait adopte de

nouvelles mesures concretes dans divers domaines de developpement dans une declaration intituiee : "Declaration

d'Abuja sur le developpement participatif : rOle de la femme africaine dans les annees 90". Compte tenu de la

lenteur de la mise en oeuvre des Strategies d'Arusha et de Nairobi, la Declaration d'Abuja recommandait des

mesures globales et des objectifs specifiques dont Pexecution aux niveaux national, sous-regional, regional et

international acceiererait Pintegration des femmes dans le processus de developpement.

86. Compte tenu de ce qui precede, la presentatrice s'est ensuite referee a la cinquieme Conference regionale

de 1994 et a la Conference mondiale de 1995 et a indique que le r6Ie du CRAC dans la preparation de ces deux

conferences etait crucial. Elle a demande a la reunion du CRAC de consacrer beaucoup de temps et de reflexion

au theme, aux objectifs et a Pordre du jour de la cinquieme Conference regionale. Elle a enonce un certain

nombre de questions que la reunion pourrait seion elle examiner. Elle a informe les participants du programme

de travail de 1992-1993 et des activites du CARFF qui seront axes sur certaines activity relatives aux questions

de la Conference regionale et de la Conference mondiale.

87. Pour terminer, elle a avance les questions importantes ci-apres propos6es a Pordre du jour de la

Conference regionale :

1. Rapport de la Presidente sortante de la quatrieme Conference regionale sur Pintegration de la

femme au developpement;
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2. Rapports des pays, des institutions des Nations Unies, des organisations intergouvernementales

et non gouvernementales;

3. Rapport du secretariat de la CEA sur les activity accomplies depuis la quatrieme Conference

regionale et grandes lignes de revaluation de la mise en oeuvre des strategies;

4. Incidence de la crise socio-e'conomique et de la crise de la dette exte'rieure sur les femmes en

Afrique;

5. Les femmes et la prise de decisions, Ieur presence sur 1'arene politique et dans le processus de

prise de decisions;

6. L'habilitation economique des femmes dans les affaires;

7. La dimension feminine des problemes d'environnement et de de"veloppement;

8. Le r61e des me*canismes nationaux pour ce qui est d'appliquer les strategies et d'exprimer les

besoins des femmes;

9. Preparation de la Conference mondiale (1995);

10. Questions diverses;

11. Examen et adoption du rapport, des recommandations et des resolutions.

88. Le CRAC, a sa treizieme reunion, a adopte 1'ordre du jour ci-dessus, sans reserve d'un examen plus

approfondi lors de sa 14eme reunion preVue en 1993.

89. Au cours de la discussion qui a suivi, les repre'sentants ont accepte la proposition portant sur un

questionnaire pour une enqu&e visant a faciliter aux Etats membres 1'organisation d'un examen exhaustif des

rapports des pays et qui fournira une evaluation analytique. II a egalement ete propose que cette enqueue

fournisse aux femmes l'occasion d'evaluer Ieur propre situation.

90. Parlant du role des mecanismes nationaux, nombre de representants ont exprime la necessite de renforcer

ces structures, d'autant plus que des pre"paratifs sont faits pour planifier les conferences regionale et mondiale.

Les membres du CRAC devraient etablir un reseau d'information dans leurs regions respectives pour assurer

une bonne circulation de l'information entre les Etats membres, la CEA et les ONG.

91. Sur la question de l'ameiioration de la condition et du role des femmes, il a ete propose que l'OUA

eiabore un mecanisme en vue d'encourager cette action et de sensibiliser les gouvernements pour qu'ils

soutiennent activement la cause des femmes. L'OUA dispose de rinfluence politique qu'elle pourrait utiliser

pour promouvoir davantage Integration des femmes au processus de developpement. Enfin, la question de la

designation du Secretaire general de la Conference mondiale a e*te* soulevee. La reunion a decide qu'une

resolution serait preparee sur cette question afin d'etre soumise a la Conference des ministres de la CEA, pour

information et adoption.

92. A la fin du debat, le Comite" a adopte deux resolutions intituiees "La femme africaine dans les annees

90" et "Les femmes et la paix", respectivement. Ces deux resolutions ont ete soumises au Comite technique

preparatoire pienier et, apres amendement, adoptees par la Conference des ministres.
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DECLARATIONS DES REPRESENTANTS DES INSTITUTIONS DES NATIONS UNIES, DE L'OUA, DES

ETATS MEMBRES ET D'AUTRES ORGANISATIONS
-

A. notation del'OUA

93 Dans sa declaration, le representant de l'OUA a fait le point sur la cooperation entre l'OUA et la CEA
concernant la promotion de la femme. Plus particulierement, il a admis le r61e primordial joue par le CRAC
dans la creation a l'OUA d'un service charge de Integration de la femme dans le developpement.

financiere de nombreuses institutions, notamment le BIT, l'OMS, rUNICEF, 1'Association panafncame
d'organisatipns feminines, la BAD, la FAO et l'ONUDI. L'intervenant a indique que le Service de 1 OUA
s'occupant de la femme dans le developpement eiahorait un projet d'education fonctionnelle des temmes et a
demande aux participants d'apporter leur appui a ce projet. Le Service s'attelait egalement a eiaborer la Charte

africaine de la femme, en collaboration etroite avec la CEA et les autres institutions.

94 Le representant de l'OUA a rappeie aux participants que son organisation avait participe" a l'eiaboration
des Strategies d'Arusha ainsi qu'a la preparation de la Conference mondiale a Nairobi et de la Conference
regionale sur la femme. Un projet de renforcement du Service de l'OUA charge de 1'integration de la femme
dans je developpement avait ete recemment approuve mais le Service comptait sur la cooperation du CARFF
de la CEA pour sa realisation. L'intervenant a egalement informe la reunion d'un autre projet relatif au secteur
non structure. L'OUA faisait partie des promoteurs et etait responsable, aux cotes de la CEA, du volet pohtique
de ce projet qui concerne quatre pays africains : le Burkina Faso, le Congo, la Gambie et la Zambie.
L'Organisation participait actuellement aux activites preparatoires a la Conference regionale qui examinera et

evaluera les resultats de ce projet.

95. En conclusion, le representant de l'OUA a souligne" que la question de la promotion de la femme ne
pouvait etre dissociee de celle de la promotion de 1'enfant. Avec le concours de l'UNICEF, l'OUA se preparait

a organiser une conference africaine sur le sujet dans le cadre du suivi des decisions de la Conference d'Abuja
de l'annee precedente. L'intervenant a egalement assure les participants <}ue des liens de cooperation seraient

etablis en ce qui concerne les questions d'environnement.

B. Declaration de riJNICEF

96. Dans sa declaration, la representante de I'UNICEF a brievement decrit la structure organisationnelle de

l'UNICEF, qui exerce son activite au niveau national mais a aussi ses bureaux sous-regionaux. Elle a declare
qu'en Afrique, l'UNICEF avait un bureau a Nairobi, qui couvrait l'Afrique de 1'Est et 1'Afrique australe et un

autre bureau a Abidjan qui etait charge de l'Afrique de l'Ouest et du Centre. Elle a souligne que les activites
de l'UNICEF visaient principalement, bien entendu, les enfants, leur developpement et leur protection. Elle a
fait valoir que, toutefois, ces objectifs ne pouvaient etre atteints sans la promotion de la femme. Le souci de la
promotion de la femme etait present dans tous les programmes et projets UNICEF, qu'ils aient trait a la same,
a la nutrition, a I'education, aux ressources en eau, a 1'environnement ou a 1'egalite. En outre, 1'UNICEF
appuyait les activites dans le domaine de 1'entreprise et d'autres activites economiques des femmes, surtout des
femmes ayant peu de ressources, notamment en favorisant l'acces des femmes au credit par le biais de la
formation et de l'aide financiere fondees en particulier sur le modele de la Banque Grameen. L'UNICEF se
preoccupait tout particulierement de la condition des femmes pauvres. L'intervenante s'est declare satisfaite de
l'idee de crfc une banque regionale de developpement en faveur des femmes. Par ailleurs, elle a feiicite le
CARFF de la CEA pour le travail accompli dans des domaines tels que le developpement et la promotion des

activites en rnatiere d'entreprise chez les femmes. Elle a prie instamment les participants de prendre en
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consideration le lien qui existe entre le travail des femmes et les soins aux enfants lors de la conception et de
rex&ution de programmes. Elle a egalement insiste" sur la nScessite d'etablir un lien entre la situation actuelle
et la condition de la femme, d'une part, et les prejudices dont sont victimes les jeunes filles, d'autre part.

97. Pour conclure, la repre"sentante de PUNICEF a mis l'accent sur les avantages d'une cooperation inter-
institutions et a assure" les participants que l'UNICEF etait prgte a poursuivre cette collaboration avec d'autres
institutions en vue d'un objectif commun.

C. Declaration d'UNIFEM

98. Dans sa declaration, la repressentante d'UNIFEM a fait noter la similitude d'intergts et d'objectifs entre
son organisation et le CARFF de la CEA. Elle a souligne que pour UNIFEM, la principle cible £tait les
femmes rurales et que, pour cette raison, UNIFEM s'etait reorganised et avait ouvert des bureaux exterieurs qui
travaillaient en Stroke collaboration avec les MULPOC. Elle a insists sur l'importance du Plan d'action de
T,aff(1S Rt Hft SP« ffisnncitirme nnnr loo fommna Clio „ £-*;*■ —. mnr>T'i. ■ ™
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Lagos etait un document vital qui l'aidait a mettre au point les strategies relatives a la promotion des femmes
afncaines. Elle a, en particulier, fait ressortir trois domaines prioritaires des activites d'UNIFEM : la securite
alimentaire, la promotion de 1'esprit d'entreprise chez les femmes et ^integration des femmes au processus de
developpement, en particulier les activites predorainantes de developpement. En outre, elle a informe les
participants de la strategie d'UNIFEM consistant a etablir des relations avec les structures et dispositifs
nationaux, ainsi qu'avec les institutions rSgionales et sous-regionales oeuvrant a la promotion de la femme. Elle

a estime que les mecanismes nationaux pour ^integration de la femme au developpement devraient oeuvrer en
Stroke collaboration avec ies departements techniques en vue de faire face aux besoins multisectoriels des
femmes, en particulier dans les domaines de la planification et du developpement rural. Elle a mis l'accent sur
la necessity de mobiliser les femmes, d'un mSme pays et de pays differents en un nouveau front e*tant donne en
particulier le processus actuel de pluralisme politique et de democratisation, qui a permis la naissance de
nouvelles associations feminines. Eile a souligne que le multipartismepourrait etre un atout mais egalement une
menace contre la defense des intents des femmes si celles-ci ne forment pas un front solide.

99. En conclusion, la reprSsentante d'UNIFEM a souligne la necessite d'harmoniser les besoins des femmes
avec les prioritSs nationales et regionales en matiere de developpement; a cette fin, UNIFEM avait apporte son
concours a la BAD et a l'OUA pour l'eiaboration de politiques et la mise en place d'unites administratives
concernant l'integration de la femme au developpement. Elle a egalement parie des bureaux extSrieurs

d'UNIFEM a Dakar et a Harare, qui coordonnaient leurs activites avec celles de la CEDEAO, du CILSS, du
Bassin du lac Tchad, de la SADCC et de la ZEP en vue de sensibiliser les experts et d'aider a l'integration des
questions IFD dans la programmation generate. Elle a ensuite souligne que ('ensemble des organisations qui

s'emploient a promouvoir la contribution des femmes africaines au developpement du continent devraient
coordonner leurs efforts et cooperer. Elle a ajoute que la presence des deux coordonnatrices des bureaux de
Dakar et de Harare temoignait de la volonte de cooperation continue d'UNIFEM.

D. Declaration du BIT

100. Dans sa declaration, la repre'sentante du BIT a signaie que la promotion du respect des principes d'egalite
des chances et de traitement egal des hommes et des femmes avait e*te* 1'un des objectifs fondamentaux de son
Organisation depuis sa creation. Le BIT agissait dans deux directions: en eiaborant et en executant des projets
specifiques pour les femmes et en oeuvrant pour rincorporation des preoccupations des femmes dans les projets
et les programmes gSneraux. La presentatrice a mis en lumiere certaines des initiatives recentes du BIT aux
niveaux international, regional et national. En particulier, elle a informe les participants d'un nouveau projet
d'une duree de deux ans intitule: "The ILO Interdepartmental Project on Equality for Women in Employment"
(projet interdSpartemental du BIT sur l'egalite pour ies femmes dans I'emploi) qui concernait un grand nombre
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de services du BIT et qui devait repre"senter la contribution du BIT a la Conference mondiale de 1995 pre"vue

a Beijing. Le projet atteindra son point culminant a la Conference Internationale sur l'"egalite pour les femmes

dans un monde en Evolution : deTis pour l'avenir" qui evaluera la situation des femmes travailleuses.

L'intervenante a inform^ les participants des efforts du BIT visant a etablir un re'seau structure! pour promouvoir

les questions concernant Integration des femmes au developpement et fait des observations sur ses objectifs et

sa composition. Elle a exprime" le desir du BIT de cooperer avec tous les organismes et institutions pour ce qui

est d'assurer la promotion des femmes et, en particulier, avec des organisations telles que le CARFF de la CEA

et 1'OUA.

;. Declaration de 1'IAC

101. Dans sa declaration, la representante de 1'IAC a fait de breves observations sur les deux rapports

presented par le secretariat de la CEA concernant les activites de la CEA en vue de la promotion de la femme

durant la pe"riode couverte par le rapport, sur les reunions de la trente-sixieme session de la Commission de la

condition de la femme et sur la douzieme session du Conseil d'administration de l'lnstitut international de

recherche et de formation pour la promotion de la femme. En particuUer, elle a indique que la CEA ne

s'occupait pas seulement de questions e"conomiques mais egalement de divers problemes sociaux, dont les soins

de sante. Elle a affirme que le Comite interafricain sur les pratiques traditionnelles (IAC) participait directement

aux activity Iie"es a la sante des femmes. Elle a indique que 1TAC comptait 22 organisations membres, c'est-a-

dire des me"canismes nationaux similaires dans les pays africains et recevait une assistance technique du CARFF.

Elle a exprime" sa gratitude pour cette aide et souligne que le Comite" collaborait avec le CARFF dans chaque

domaine de ses activites, ce qui etait tres important. Elle a egalement affirme qu'il n'etait pas possible d'assurer

le developpement economique des femmes sans resoudre leurs problemes de sante et, en particulier sans eiiminer

certaines pratiques nuisibles qui etaient considers comme une grave menace a la sante des femmes. Elle a

corrobore ce fait en citant un certain nombre d'exemples des pratiques en vigueur.

Declaration du FNUAP

102. Dans sa declaration, la repre'sentante du FNUAP a declare que le Fonds avait fait des questions relatives

a la femme la pierre angulaire de ses activites en matiere de population et de developpement et qu'il etait

determine a favoriser l'accroissement du r61e et de la contribution des femmes concernant la population et le

developpement. Elle a egalement indique que le FNUAP avait mis l'accent sur la necessite d'ameiiorer la

condition de la femme aux niveaux national, regional et mondial dans des domaines tels que la fecondite et la

mortality infantile, juvenile et maternelle.

103. Tenant compte du double r61e des femmes, le FNUAP avait accorde une attention particuliere a leurs

besoins en tant que meres et travailleuses. L'intervenante a feiicite le CARFF pour ses efforts en direction de

la promotion feminine et invite tous les organismes a tenir compte de 1'importance qu'il y a de relier les

questions de"mographiques avec rameiioration de la condition de la femme en eiaborant et en renforcant des

programmes visant a require les taux de mortalite infantile, juvenile et maternelle.

104. En conclusion, elle a mis en exergue les avantages de la collaboration entre les organismes de l'ONU

et d'autres organisations pour la promotion feminine et souligne que le FNUAP etait dispose a collaborer a

l'execution de programmes axes sur la promotion de la femme dans divers domaines.

j. Declaration de la representante de I'EthioDie

105. Dans sa declaration, la representante de 1'Ethiopie a remercie le CARFF d'avoir invite le Service des

femmes a participer a la reunion du CRAC.
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106. Elle a feiicite l'OUA pour ses efforts visant a rediger la Charte africaine pour la femme parce qu'il lui

sembiait que les gouvernements pourraient se conformer aux regies et reglements de ladite Charte et faire du

travail se"rieux concernant les femmes.

107. Elle a donne" aux participants une description du Service des femmes du Ministere de la planification et

du developpement e'conomique. Ce Service avait ete cre'e' au milieu de 1988 apres la Conference mondiale tenue

a Nairobi, laquelie avait invite instamment les gouvernements a integrer les femmes a toutes les phases du

processus de developpement et souligne egalement que les objectifs economiques nationaux ne pouvaient £tre

atteints si la condition et le role des femmes n'etaient pas pleinement pris en consideration.

108. Le Service etait responsable de t'inclusion des femmes dans les activite"s de developpement et de

l'integration de leurs problemes dans les plans de de"veloppement global du pays. Ses objectifs etaient les

suivants :

sensibiliser les responsables et decideurs nationaux a la necessity d'incorporer les facteurs

concernant les femmes dans les plans nationaux de developpement;

mettre au point un cadre me'thodologique pour rinte"gration des femmes au developpement;

fournir aux ministeres et organismes des conseils techniques au sujet de ('integration des femmes

au deVeloppement;

renforcer la base de donnfjes sur les questions feminines et diffuser des informations gr^ce a

divers madias;

concevoir des m^canismes de contrdle, devaluation et de suivi, assurer une formation de courte

et de moyenne dur£e et organiser des voyages d'etudes a l'intention des cadres nationaux.

109. Jusqu'ici, le Service avait axe1 ses efforts sur la sensibilisation des responsables, des administrateurs

re"gionaux, des decideurs et des planificateurs graxe S trois ateliers nationaux et a deux ateliers regionaux. En

outre, son personnel participait r^gulierement a des reunions sur les politiques et programmes afin de donner

ses conceptions sur la participation des femmes aux plans et strategies envisages. Ce personnel participait aussi

a des seminaires et ateliers et avait effecme plusieurs voyages d'etudes dans differents pays. Le Service

envisageait de concentrer ses efforts sur la conception et l'execution de travaux de recherche lies aux questions

concernant les femmes. Cependant, a ce jour aucune methodologie claire pour Integration des femmes au

processus de developpement n'avait ete mise au point. L'intervenante a invite les participants a donner leurs

vues sur cette question et voulait savoir si Tun quelconque de leurs pays avait produit des indicateurs

economiques montrant que certains plans de developpement avaient malgre tout incorpore les dimensions

feminines, car c'etait la le probleme pratique ou technique que rencontraient les planificateurs chaque fois que

se posait a eux la question de l'integration des dimensions feminines dans les plans de developpement.

Discours de cldture

110. A la fin des deliberations, la Presidente du CRAC a souligne les efforts du CARFF en direction de la

promotion feminine dans la region et remercie les membres du Comite pour leur soutien et leur participation

constructive a la reunion. Elle a invite tous les membres du CRAC sans exception a poursuivre l'oeuvre du

Comite et a veiller a ce que les decisions prises Iors de la treizeme reunion du CRAC soient appliquees.

111. Au nom du Secretaire executif par interim de la CEA, le chef du CARFF a remercie la Presidente du

CRAC pour sa contribution au succes de la reunion. Elle a ajoute que le CARFF avait besoin de l'aide du



E/ECA/ATRCW/ARCCXIII/92/7

Page 21

CRAC pour la promotion de la femme et, en particulier, la preparation de la cinquieme Conference regionale

pr£vue en 1994 et de la Conference mondiale de 1995. Elle a exhorte les membres du CRAC a participer

activement aux reunions du Comite technique preparatoire pienier et de la Conference des ministres.

luestions diverses (point 8 de 1'ordre du jour)

112. Au titre de ce point, des questions administratives relatives au versement de l'indemnite journaliere de
subsistance aux participants ont ete soulevees et le secretariat a informs les interesse"s que des efforts seraient

faits pour re"soudre ce probleme.

113. Apres un examen approfondi du projet de rapport, le Comite l'a adopte le 12 avril 1992, apres

amendement.
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RESOLUTION I

Le Comite regional africain de coordination pour Integration de la femme au developpement, a sa

treizieme reunion tenue a Addis-Abeba du 9 au 11 avril 1992,

Avant examine les rapports des comitfs sous-r^gionaux sur Integration de la femmeau developpement,

qui se sont reunis au debut <Je Pann6e,

Se fSlicitant des efforts deployes par plusieurs pays pour appliquer la Declaration d'Abi^ sur le
developpement participatif: rfile des femmes africaines dans les annees 90, et sachant que 1 application
integrate de la Declaration requiert un plus grand engagement de la part des Etats membres,

Prenant note des elections qui ont eu lieu aux echelons sous-regional et regional pour designer les

membres des comitfe sous-regionaux et du Comite regional,

Accueillant avec satisfaction les efforts faits par la CEA pour creer une federation africaine des femmes

entrepreneurs,

Sachant le r61e important qu'une banque africaine peut jouer dans la promotion de la femme,

1 Feiicite les Etats membres qui ont entrepris d'appliquer la Declaration d'Abuja sur le
developpement participatif: r61e des femmes africaines dans les annees 90 et prie les Etats membres qui ne l'ont

pas encore fait de prendre les mesures n£cessaires a cette fin;

2 Exhorte les Etats membres a intensifier leurs actives visant a reviser leurs textes juridiques en
eiaborant'des codes de la famille, en augmentant les taux d'inscription scolaire des jeunes filles et en eiiminant
Panalphabetisme che2 les femmes; a mettre en place une banque de donnas pour les femmes; a promouvoir les
^changes entre pays de produits fabriques par les femmes et a cr£er au niveau national les conditions n6cessaires

a Pexecution de micro-projets eiabor^s par les femmes;

j Prie instamment le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique de reserver

aux femmmes des postes dans chaque MULPOC en vue de relancer le programmme des MULPOC en faveur

des femmes;

4. Demande aux gouvernements d'allouer 50% de leurs annonces de contribution au Fonds

d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique aux differents MULPOC pour
financer le programme en faveur des femmes, qui devrait porter sur la coordination, la diffusion de Pinformation

et le renforcement des mecanismes nationaux de promotion de la femme;

5, Exprime sa satisfaction aux Etats membres dans lesquels des associations de femmes

entrepreneurs ont &£ crepes et exhortent vivement ceux qui n'ont pas encore cree de telles associations a

encourager leur creation;

6. Recommande a la Commission economique pour PAfrique que la Federation africaine_des

femmei__ejitre£reneurs__soit creee des que possible et demande au Programme des Nations Unies pour le
developpement et au Fonds de developpement des Nations Unies pour la femme d'apporter leur concours

financier, materiel et technique en vue de la mise en place du secretariat de la Federation;
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lique pour l'Afrique qu'une banque

africaine pour les femmes soit cre'e'e;

18. Lance un appel aux Etats membres d'aider a la mise en place et au fonctionnement de la

Fe'de'ration africaine des femmes entrepreneurs et de la Banque afrigaine pour la femme:

9. Prie instamment le Secretaire exe'cutif de la Commission e'conomique pour I'Afrique de

poursuivre avec vigueur ses efforts en faveur de la mise en place de la Fe'de'ration africaine des femmes

entrepreneurs et de la Banque africaine pour la femme, et de demander au Secretaire g6ne*ral de l'Organisation

de l'unite" africaine et au President de la Banque africaine de deVeloppement d'aider et de collaborer a cette

entreprise;

10. Lance un appel a 1'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le deVeloppement afin

qu'il apporte l'appui necessaire a la mise en place et au fonctionnement de la Fe'de'ration africaine des femmes

entrepreneurs et de la Banque africaine pour la femme;

11. Demande a la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement, a la

Communaute e'conomique europeenne et aux organismes intern at ionaux de deVeloppemment d'apporter a la

Banque un appui financier et technique, en particulier a son de"marrage.
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RESOLUTION 2

Le Comite regional africain de coordination pour Integration de la femme au developpement, a sa

treizieme reunion tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 9 au 11 avril 1992,

Considerant les Strategies prospectives d'Arusha et de Nairobi pour la promotion de la femme, eu egard

a la paix et au developpement,

Rarmelant la Declaration d'Abuja sur le developpement participatif : Le rdle des femmes africaines au
cours des ann^es 90 et l'appel qui y est lance aux gouvernetnents africains pour qu Us mettent fin aux luttes
intestines, aux guerres civiles et a l'abus des droits de 1'homme, qui ne font que vider le continent de ses

ressources humaines pre"cieuses,

Convaincu que la paix est un prealable au developpement en ce sens qu'il ne peut y avoir de

developpement veritable dans un climat d'instabilite,

Sachant que de nombreuses femmes supportent les consequences des guerres civiles tets que
l'asservissement, la faim et une malnutrition grave, la degradation humame,

1 Prie instamment les gouvernements de faire leur possible pour instaurer et consolider la paix
._.,__ ' . j :u^ >. ,a *,,o i« f^mmp* snimt a«ocie~es a toutes les initiatives et negociations de paix

dans leurs pays respectifs;

2 Appuie Initiative du Gouvernement ougandais tendant a organiser une conference r^gionale sur
les femmes pour la paix qui sera un forum ou les dirigeantes de la region auront 1'occasion de proposer des
strategies pour retablissement et le maintien de la paix dans la region et proposer des programmes pour attenuer

les effets ne"fastes des guerres civiles sur les femmes;

3. Prie instamment les Etats membres de faciiiter la participation des dirigeantes d'organisations

feminines a la Conference;

4. Demande a la CEA et a TOUA d'aider le pays a organiser la conference et de faire rapport a

leurs organes deiiberants respectifs.
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RECCOMMANDATION

RELATIVE AUX PREPARATIFS POUR LA QUATRIEME SESSION DE LA
CONFERENCE MONDIALE SUR LA FEMME : MESURES EN FAVEUR

DE L'EGALITE, DU DEVELOPPEMENT ET DE LA PAIX

Rappelant la resolution L. 18 adoptee par la Commission de la condition de la femme, a sa 36eme session
tenue a Vienne du 11 au 20 mars 1992 sur la preparation de la quatrieme Conference mondiale sur la femme :
mesures en faveur de regalite, du developpement et de la paix,

Considerant en particulier le paragraphe 4 relatif a Ia nomination du Secretaire general de la quatrieme
session de Ia Conference mondiale devant se tenir a Beijing (Republique populaire de Chine) en 1995),

Tenant compte de la pratique de la rotation geographique applique^ au cours des trois precedentes
sessions de Ia Conference mondiale sur 1'integration de la femme au developpement : en 1975 a Mexico -

Secretaire general de Finlande; en 1980 a Copenhague - Secretaire general de la Jamaique et en 1985 a Nairobi -
Secretaire general des Philippines, il conviendrait que le poste de Secretaire general revienne a 1'Afrique

iNOtant avec satistactton les preparatirs pour la Conference mondiale, deja entrepris par la Commission

de la condition de la femme, a sa 36eme reunion tenue du 11 au 20 mars 1992 a Vienne,

1. Prie la Conference des ministres de la Commission economique pour TAfrique de recommander
aux Etats membres de se preparer pour la quatrieme Conference mondiale et d'y participer activement en tenant
compte des resolutions pertinentes adoptees par la Commission de la condition de la femme;

2. Exhorte les Etats membres a presenter au Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
des candidats au poste de Secretaire general ainsi qu'il avait ete envisage par la Conference de Vienne;

3- Prie instamment la Conference des ministres de la Commission economique pour l'Afrique de
recommander au Secretaire generalde 1'Orgnanisation des Nations Unies que soit respecte le principe de la
rotation geographique dans la nomination du Secretaire general de la quatrieme Conference mondiale et que le
poste revienne a une Africaine.
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TREIZIEME REUNION DU COMITE REGIONAL AFRICAIN DE COORDINATION

POUR L'INTEGRATION DE LA FEMME AU DEVELOPPEMENT (CRAC)

LISTE DES PARTICIPANTS

ALGERIE

M. AISSA ROMANI

M. AHMED HACHEMI

DEUXIEME SECRETAIRE

AMBASSADE D'ALGERIE

B. P. 5740

ADDIS-ABEBA

DEXIEUME SECRETAIRE

AMBASSADE D'ALGERIE

B.P. 5740

ADDIS-ABEBA

BURUNDI

M. EGIDE NDIKURIYO DEUXIEME CONSEILLER

AMBASSADE DE BURUNDI

B.P. 3641

ADDIS-ABEBA

BERNABE BUGERA

CONGO

DR. JEAN-JACQUES BALOULA

MME CECILE NKOUELOLO

NAMIBIE

MS. MARIA KAPERE

PREMIER SECRETAIRE

AMBASSADE DE BURUNDI

B.P. 3641

ADDIS-ABEBA

CONSEILLER ECONOMIQUE

AMBASSADE DU CONGO

B.P. 5639

ADDIS-ABEBA

PREMIER SECRETAIRE

AMBASSADE DU CONGO

B.P. 5639

ADDIS-ABEBA

UNDER-SECRETARY FOR WOMEN AFFAIRS

ALBATRAS STREET 48

P.B. 13339

WINDHOEK, NAMIBIA
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MS. KAREN VAN N1EKERK

MS. SONJAA. POLLER

DEPUTY DIRECTOR

EDUCATION AND LIAISON

SERVICES DEPT. OF WOMEN AFFAIRS

OFFICE OF THE PRESIDENT

P.M.B. 13339

WINDHOEK, NAMIBIA

FIRST SECRETARY

EMBASSY OF NAMIBIA

ADDIS ABABA

NIGER

MME MARIAMA MAHAMIDOU CONSEILLER

AMBASSADE DU NIGER

B.P. 5791

ADDIS-ABEBA

NIGERIA

MRS. AISHATUI. ISMAIL

MRS. VICTORIA OKOBI

MR. MANAJA ISA

DIRECTOR-GENERAL

NATIONAL COMMISSION FOR WOMEN

ABUJA, NIGERIA

DIRECTOR PROGRAMMES

NATIONAL COMMISSION FOR WOMEN

P.O. BOX 7054

LAGOS, NIGERIA

FIRST SECRETARY

EMBASSY OF NIGERIA

ADDIS ABABA

OUGANDA

MRS. RHODA TUMUSIIME

MR. H.S. OPIKA OPOKA

MRS. JOYCE ONEK

COMMISSIONER

MINISTRY OF WID CULTURE AND YOUTH

P.O. BOX 7136

KAMPALA, UGANDA

PERMANENT SECRETARY

UGANDA GOVERNMENT

P.O. BOX 7136

KAMPALA

SECOND SECRETARY

UGANDA EMBASSY

P.O. BOX 5644

ADDIS ABABA
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REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

MME MARIE ANTOINETTE

TEGUEDERE

RWANDA

M. DISMAS NSABIMANA

ZAMBIE

MME DOROTHY MUNTEMBA

11. ZAIRE

M. TSIDIMBA MULUMBA

ZIMBABWE

MME GRACE CHIURA

(ANCIENNE PRESIDENTE)

EX-OFFICIO MEMBERS

ORGANIZATION OF AFRICAN UNITY (OAU)

MR. WAWA OSSAY LEBA

MR. VENANT WEGE-NZOMWITA

MS. HIRUT BEFECADU

SECRETAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES

SOCIALES

BANGUI

DIRECTEUR-GENERAL AU PLAN

B.P. 46

KIGALI

PRINCIPAL ECONOMIST

P.O. BOX 50268

LUSAKA, ZAMBIA

PREMIER CONSEILLER

AMBASSADE DU ZAIRE

B.P. 2723 ;

ADDIS-ABEBA

UNDERSECRETARY

P.O. BOX 7762

CAUSEWAY , .

HARARE, ZIMBABWE

DIRECTOR

DEPARTMENT OF ESCAS

ADDIS ABABA

HEAD

DIVISION OF LABOUR & SOCIAL AFFAIRS

P.O. BOX 3243

ADDIS ABABA

CHIEF

WOMEN'S UNIT

P.O. BOX 3243'

ADDIS ABABA
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OBSERVATEURS

ETHIOPIE

MS. MULUMEBET MERHATSIDK

MS. AYELECH TEGEGNE

GABON

MR. ALFRED MOUNGARA

GUINEE

MR. IBRAHIMA SORY SOUMAH

SOUDAN

MR. ABDALLA MOHAMED YOUSIF

MINISTRY OF EXTERNAL ECONOMIC

COOPERATION

ADDIS ABABA

MINISTRY OF PLANNING AND ECONOMIC

DEVELOPMENT

P.O. BOX 1037

ADDIS ABABA

PREMIER CONSEILLER

AMBASSADE GABONAISE

B.P. 12506

ADDIS ABEBA

PREMIER SECRETAIRE

AMBASSADE DE GUINEE

B.P. 1190

ADDIS ABEBA

DIPLOMATE

SUDAN EMBASSY

P.O. BOX 1110

ADDIS ABABA

ASSOCIATION DE FEMMES ENTREPRENEURS ETHIOPIENNES (EWEA)

MS. YESHIMEBET TESSEMA

, MS. ASTER ARRAY,

MS. RUKYA A. SHAIBAN

VICE-PRESIDENTE, EWEA

H.17 K.20HSE No. 588

P. 0. BOX 1118

ADDIS ABABA

BOARD MEMBER, EWEA

AETTP

c/o MS. YESHIMEBET TESSEMA

P.O. BOX 1118

ADDIS ABABA

BOARD MEMBER, EWEA

c/o YESHIMEBET TESSEMA

P.O. BOX 1118

ADDIS ABABA
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MS. ALMAZ HAILE-SELASSIE CO-ORDINATRICE, REGIONAL OFFICE

INTER-AFRICAN COMMITTEE ON TRADITIONAL

PRACTICES AFFECTING WOMEN'S HEALTH (IAC)

P.O. BOX 3005

ADDIS ABABA

CEA ET AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

MS.RAJBARDOUILLE PUBLICADMINISTRATION, HUMANRESOURCESAND

SOCIAL DEVELOPMENT DIVISION (PHSD)

P.O. BOX 3005

ADDIS ABABA

MS. JOAN ALLISON ASSOCIATE EXPERT, WID

ILO OFFICE

P.O. BOX 2788

ADDIS ABABA

FIELD DIRECTOR,

ILO PROJECT & ADVOCATE FOR AFRICAN

FOOD SECURITY

LESSENING THE BURDEN FOR WOMEN

P.O. BOX 2788

ADDIS ABABA

FADEP

MS. ELIZABETH MEKONNEN FAMILY DEVELOPMENT

PROJECT OFFICE

ADDIS ABABA

MS MISRAK ELIAS

UNIFEM

MS. JACQUELINE KI-ZERBO

SENIOR ADVISER

UNICEF REGIONAL OFFICE

P.O. BOX 44145

NAIROBI

UNIFEM FIELD CO-ORDINATOR

WEST & CENTRAL AFRICA

c/o UNDP OFFICE

DAKAR, SENEGAL



E/ECA/ATRCW/ARCC.XIII/92/7

Annexe III

Page 6

MS CRESCENTIA M. AKHOSI UNIFEM REGIONAL CO-ORDINATOR

EASTERN & SOUTHERN AFRICA

67-69 UNION AVENUE

HARARE

ZIMBABWE

UNHCR

MS. INSECOLUN

MS. MARY TADESSE

MS. MEBOMWANIKI

MS. FRANCOISE WEGE

OFFICER FOR WOMEN/CHILDREN

P.O. BOX 1076

ADDIS ABABA

SECRETARIAT DE LA CEA

CHIEF, AFRICAN TRAINING & RESEARCH

CENTRE FOR WOMEN (ATRCW)

SOCIAL AFFAIRS OFFICER, ATRCW

SOCIAL AFFAIRS OFFICER, ATRCW

MS. FAMAH JOKA-BANGURA CHIEF TECHNICAL ADVISER,

INFORMAL SECTOR, ATRCW

MR. KONSTANTINE IVANOV ASSOCIATE SOCIAL AFFAIRS OFFICER, ATRCW


